
-2014-

Identification – Recherche – Récupération
De biens déclarés volés en vue d’une indemnisation



 Le Groupement d'Intérêt Economique ARGOS est
un organisme à but non lucratif, créé en 1984 à
vocation opérationnelle dont l’objet est :

la recherche, l'identification et la récupération
de tous types de véhicules ainsi que de tous biens
mobiliers déclarés volés auprès d’un membre en
vue d’une indemnisation.

 Groupement d’assureurs français, il est financé par
les sociétés adhérentes représentant la quasi-
totalité du marché IARD.
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Nos missions

 mission générale : rôle d’intérêt général 
pour la collectivité et partenaire privilégié 
auprès des Autorités Publiques

 gestionnaire de bases de données et de 
systèmes d’information

 action terrain :                            
recherche, identification et restitution des 
biens déclarés volés                                     
assistance technique aux unités de Police et 
de Gendarmerie, aux Magistrats, Douanes, 
fourrières, garages agréés
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Les moyens du département des biens du Patrimoine

 Une base de données FIBAR
(Fichier Informatique des Biens Assurés Recherchés)

WEBCRAWLER
Un logiciel de collecte d’images permettant, notamment,
une veille internet (suivi des salles de ventes, petites
annonces…).
Près de 500 sites de ventes sont régulièrement
« crawlés ».

 LTU ENGINE
Un logiciel sophistiqué de confrontation d’images. 
– FIBAR comprend près de 22 500 photographies d’objets.
– TREIMA contient plus de 34 500 photographies d’objets.
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Nos services

 L’aide à l’identification d’objets volés

 L’aide à la détection de fraudes

 L’aide à la récupération et à la restitution de
biens
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CONFRONTATION DES PHOTOS SUR LTU

F.I.B.A.R TREIMA SNA

CONFRONTATION DES PHOTOS
CONTENUES DANS LES DIFFERENTES BASES

Exemples de rapports de confrontation LTU
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WEBCRAWLER : Exemple de traitement des photos (détourage, catégorisation)
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LTU ENGINE : Les photos sont confrontées à notre base de données FIBAR 

ainsi qu’à la base Treima de l’OCBC pour identification….

Photo enquête Résultats FIBAR

Fiche de métadonnées de la photo, 

permettant de retrouver le dossier 

numérisé en GEIDE
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–3–
Interrogations de la base par les 

membres du SNA



Schéma général
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Habilitation

Authentification Envoi des photos

Traitement BP

Réponse
(facturation) 

Résultat confrontation

Réception photos

SNA Extranet GIE Argos Service BP

Bases Argos + OCBC

Création du compte utilisateur 
avec accès au service

Rapport de confrontation 
accessible via l’extranet

Rapport de confrontation

Utilisation de différents canaux 
de communication



Modes d’interrogation possibles

• Mise en œuvre progressive permettant à terme 

les interrogations via 3 canaux de 

communication différents :

– Envoi des photos par email

– Envoi des photos à partir des smartphones

– Envoi des photos via l’extranet du GIE Argos

• Frais de consultation
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Phase 1
• Communication des informations par email

fibar.sna@gieargos.org
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L’authentification se 

fait par le service BP, 

à partir de l’adresse 

email d’émission

mailto:fibar.sna@gieargos.org


Phase 1

• Communication des informations par email

fibar.sna@gieargos.org
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Tests effectués en conditions réelles. 

Procédure validée.

Procédure disponible, à partir de laquelle 

nous avons lancé la phase 2 : 

Application web sur smartphone

mailto:fibar.sna@gieargos.org


Phase 2

• Communication via 

application web mobile à 

partir d’un smartphone
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Accès multiplateforme 

(iOS, Android, Windows Phone, …) 

à une application web mobile



Phase 2
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• Le menu de navigation
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Phase 2



• Accès au portefeuille 

d’interrogations
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Phase 2
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Phase 2



• Détail d’une interrogation
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Phase 2
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• modèle de récépissé

3 possibilités de réponse

1- Réponse négative

2- Réponse positive

3- Rejet



• Recherches dans le 

portefeuille de demandes
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Phase 2



• Recherche avancée des 

demandes
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Phase 2



• Sécurité et traçabilité :

Pour des raisons de sécurité et de traçabilité, seules les 

personnes ayant au préalable complété notre formulaire 

de demande d’habilitation auront accès à nos services. 

Un login et un mot de passe seront fournis par le 

GIE ARGOS après authentification du demandeur 

(adhérent au SNA).

Sans ces identifiants, il est impossible d’interroger nos 

bases de données.
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